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PROJET DE LOI

TITRE PREMIER

FIXATION DU TAUX DES IMPÔTS LOCAUX

Article premier A.

En 1980 , les taux des taxes foncières , de la taxe

d'habitation et de la taxe professionnelle perçues au pro
fit des départements , des communes et de leurs groupe
ments dotés d'une fiscalité propre , sont fixés de façon
que la répartition constatée en 1979 du produit de ces
quatre taxes ne soit affectée que par les variations de la
matière imposable .

Toutefois , pour la taxe professionnelle , seules sont
prises en compte les variations résultant des créations et
fermetures d'établissements . Pour les autres taxes , il est
fait abstraction des variations résultant de l'actualisation

des valeurs locatives prévue à l'article 4 de la loi n° 79-15
du 3 janvier 1979 et des majorations prévues à l'ar
ticle 10 de la présente loi .

La date d'incorporation des résultats de la première
actualisation des valeurs locatives foncières dans les

rôles de la taxe professionnelle sera fixée , en tant que de
besoin , par la loi prévue à l'article 12 bis A de la pré
sente loi .
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Sfaat 131 . - 2

Art. 2 A.

I. — A partir de 1981 , et sous réserve des disposi
tions de l'article 3 de la présente loi , les conseils géné
raux , les conseils municipaux et les instances délibérantes
des organismes de coopération intercommunale dotés
d'une fiscalité propre votent chaque année les taux des
taxes foncières , de la taxe d'habitation et de la taxe pro
fessionnelle . Ils peuvent :

— soit faire varier dans une même proportion les
taux des quatre taxes appliqués l'année précédente ;

— soit faire varier librement entre eux les taux des

quatre taxes , sous la réserve que celui de la taxe profes
sionnelle ne peut excéder celui de l'année précédente
corrigé de la variation du taux moyen des trois autres
taxes pondéré par l'importance relative des bases de ces
taxes pour l'année d'imposition .

Toutefois , pour les départements et les communes ,
lorsque le taux de la taxe professionnelle ainsi déterminé
est inférieur à la moyenne constatée pour cette taxe l'an
née précédente dans l'ensemble des collectivités de même
nature , il peut faire l'objet d'une majoration au plus
égale à 5 % de cette moyenne sans pouvoir la dépasser .

II . — Conforme

II bis ( nouveau ). — L'année où la valeur ajoutée
devient la base de la taxe professionnelle , le taux de
cette taxe est établi à partir d'un taux de référence . Le
taux de référence de chaque département , commune ou
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groupement doté d'une fiscalité propre est égal au taux
de l'année précédente divisé par le rapport existant entre
le total des bases nouvelles et le total des bases de l'an

née précédente mises à jour. Le taux de la taxe profes
sionnelle pour l'année où la valeur ajoutée devient la
base de cette taxe est obtenu en appliquant à ce taux
de référence les dispositions des paragraphes I et , le cas
échéant , II du présent article .

III . — Le Gouvernement présentera au Parlement .
au plus tard à la date du dépôt du projet de loi de finances
pour 1983 , un rapport analysant l'application des articles
premier A à 3 de la présente loi ; ce document devra
faire , notamment , apparaître l'évolution des taux de cha
cune des quatre taxes et celle de leur produit , globale
ment et par groupes démographiques de communes .

Art. 3 .

I. — A partir de 1981 , les taux des taxes foncières ,
de la taxe d'habitation et de la taxe professionnelle votés
par une commune ne peuvent excéder deux fois et demie
le taux moyen constaté l'année précédente pour la même
taxe dans l'ensemble des communes du département ou
du taux moyen constaté au niveau national s'il est plus
élevé . Pour les communes membres d'un groupement
doté d'une fiscalité propre , ces taux-plafonds sont réduits
du taux appliqué l'année précédente au profit du grou
pement .

II . — Les communes qui ont perçu en 1980 les taxes
foncières , la taxe d'habitation ou la taxe professionnelle
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à un taux supérieur au taux-plafond défini au para
graphe I du présent article reçoivent pour une ou plu
sieurs de ces taxes une compensation égale au produit
des bases d' imposition de 1980 par la différence entre
leur ux de 1980 et le taux-plafond . Cette compensation
est rsée intégralement aux communes concernées pen
dant cinq ans à partir de 1981 : à partir de 1986 , son
montant est ensuite réduit chaque année d'un cinquième
jusqu'en 1990 . Cette compensation prend la forme d'un
concours particulier attribué aux communes intéressées
au titre de leur dotation globale de fonctionnement ; elle
s'ajoute à la somme globale attribuée aux concours parti
culiers en application de l'article L. 243-12 du code des
communes .

III . — Il est institué , à partir de 1981 , au profit de
l'État , une cotisation additionnelle au produit des impo
sitions directes perçues au profit des communes et de
leurs groupements . Le taux de cette cotisation est fixé
annuellement par la loi de finances de façon à couvrir
les sommes versées au titre du concours particulier défini
au paragraphe II ci-dessus .

Lorsque le produit de cette cotisation dépasse le
montant des sommes versées en application du II , l'excé
dent est ajouté au montant de la dotation globale de
fonctionnement de l'année suivante .
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TITRE II

TAXE PROFESSIONNELLE

Art. 3 bis A.

I. — A compter de 1981 , tous les redevables de
la taxe professionnelle sont assujettis à une cotisation
minimum établie au lieu de leur principal établissement ;
le montant de cette cotisation est égal à celui de la taxe
d'habitation acquittée , l'année précédente , par un loge
ment de référence retenu par le conseil municipal après
avis de la commission communale des impôts directs ;
les conseils municipaux ont la faculté de réduire ce mon
tant de la moitié au plus pour les assujettis n'exerçant
leur activité professionnelle qu'à temps partiel ou pendant
moins de neuf mois dans l'année . A défaut de délibé

ration du conseil municipal , le montant de la cotisa
tion minimum est égal à la taxe d'habitation acquittée ,
l'année précéJ nte , par un logement dont la valeur loca
tive était égale à la moyenne communale diminuée d'un
abattement des deux tiers pour les assujettis n'exerçant
leur activité professionnelle qu'à temps partiel ou pendant
moins de neuf mois dans l'année et d'un tiers pour les
autres assujettis .

II . — Dans chaque commune , la cotisation de taxe
d'habitation de référence résultant de l'application du
paragraphe l est convertie en bases d'imposition par
application du taux de taxe professionnelle en vigueur
dans la commune l'année précédente .
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Sénat 13t . — 3

Jusqu'à l'entrée en vigueur de l'article 2 A de la
présente loi , la majoration des bases de la taxe profes
sionnelle résultant de l'alinéa précédent n'augmente pas
la part revenant à cette taxe dans le produit de la fisca
lité directe locale .

CHAPITRE PREMIER

Péréquation de la taxe .

Art. 3 ter.

I. — Supprimé

II . — A compter de 1980 , le premier alinéa du
paragraphe I de l'article 1648 A du code général des
impôts est remplacé par les dispositions suivantes :

« Lorsque dans une commune les bases d'imposition
d'un établissement , divisé par le nombre d'habitants ,
excèdent deux fois la moyenne des bases de taxe profes
sionnelle par habitant constatée au niveau national , il
est perçu directement au profit d'un fonds départemental
de la taxe professionnelle un prélèvement égal au pro
duit du montant des bases excédentaires par le taux
en vigueur dans la commune .

« Le seuil d'écrêtement défini à l'alinéa précédent
sera substitué à celui de 10.000 F , mentionné ci-après ,
lorsqu' il deviendra supérieur .
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« Les versements au fonds départemental au titre
de 1979 devront être effectués avant le 31 mars 1980 .

« Pour la détermination du potentiel fiscal , chaque
fois qu' il est fait référence à cette notion , sera prise en
compte la valeur nette des bases de taxe professionnelle
après écrêtement .

« Dans le cas où une commune visée par les dis
positions qui précèdent appartient à un groupement de
communes auquel elle versait , avant le 1 er janvier 1979 ,
une partie du produit de sa taxe professionnelle ou s'était
engagée avant cette date , par accord conventionnel , à
reverser une partie de ce produit à une ou plusieurs
communes voisines , il est pratiqué sur les bases de cette
commune , pour l'application des alinéas précédents , une
réduction de bases correspondant au montant des sommes
en cause . »

II bis ( nouveau ). — Le deuxième alinéa du para
graphe I de l'article 1648 A du code général des impôts
est remplacé par les dispositions suivantes :

« Pour les établissements créés avant le 1 er jan
vier 1976 . le seuil d écrêtement est fixé à 10.000 F ; la

part qui correspond à cet excédent ne sera prélevée qu'à
compter de 1979 et elle sera réduite de 80 % au titre
de cette même année , de 60 % au titre de 1980 , de

50 c 'o au titre de 1981 , de 40 % au titre de 1982 , de
30 °b au titre de 1983 , de 20 °o au titre de 1984 et de

10 co au titre de 1985 . »

II ter (nouveau ). — Le deuxième alinéa du para
graphe I de l'article 1648 A du code général des impôts
est complété par les dispositions suivantes :
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« De plus , pour ces établissements , l'assiette du
prélèvement est limitée de manière que la commune
conserve au moins 80 % du montant des bases de taxe

professionnelle imposables à son profit en 1979 . »

Il quater ( nouveau ). — Le premier alinéa du para
graphe Il de l'article 1648 A du code général des impôts
est remplacé par les dispositions suivantes à compter de
1980 :

« Les ressources du fonds sont réparties par le
conseil général si les collectivités concernées sont situées
dans les limites d'un même département , ou par une
commission interdépartementale réunie à l' initiative de
l'un des conseils si les communes concernées sont situées

dans deux ou plusieurs départements . Chaque conseil
général désigne sept membres pour siéger à cette com
mission .

« La liste des communes concernées est arrêtée par
le conseil général du département où est implanté l'éta
blissement dont les bases sont écrêtées ou par la com
mission inti départementale lorsque plusieurs départe
ments sont concernés . »

III . - . upprimé

IV ( nouveau ). — Le premier alinéa du paragraphe
III de l'article 1648 A du code général des impôts est
remplacé par les dispositions suivantes à compter de
1980 :

« Lorsque l'excédent provient d'un établissement
produisant de l'énergie ou traitant des combustibles , créé
à partir du 1 " janvier 1976 , la répar'ition de la fraction
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de ressources mentionnée au 2° du II , établie par le
ou les départements concernés dans les conditions pré
vues au II , est soumise à l'accord , à la majorité qualifiée ,
des communes d' implantation et des communes concer
nées , telles qu'elles sont définies au 2" du paragraphe
II . »

V ( nouveau ). — L'article 1648 A du code général
des impôts est complété par un paragraphe IV bis ainsi
rédigé :

« IV bis. — Dans les communes soumises à un

prélèvement au profit du fonds départemental de la taxe
professionnelle , la répartition entre les quatre taxes di
rectes locales prévue à l'article premier A de la présente
loi , est effectuée sans que soient prises en compte les
bas<_ sur lesquelles porte ce prélèvement . »

Art. 4 .

I. — Il est institué un fonds national de péréqua
tion de la taxe professionnelle , alimenté par une frac
tion de la cotisation nationale prévue à l'article 5-1V ,
dont la gestion est confiée au comité des finances lo
cales institué par l'article L. 234-20 du code des com
munes .

II . — Les ressources du fonds sont versées aux

communes dont le potentiel fiscal est inférieur par habi
tant à la moitié de la moyenne nationale et dont les
impôts sur les ménages sont au moins égaux à la
moyenne nationale ramenée à l'habitant dans leur groupe
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démographique . Les attributions allouées à ce titre sont
déterminées en proportion de l'insuffisance , par rapport
à la moitié de la moyenne nationale , du montant des bases
de taxe professionnelle par habitant .

III . — Les dispositions du présent article sont
applicables à compter de 1980 , suivant des modalités
qui seront fixées par décret en Conseil d'État .

IV . —

V. — Suppression conforme

CHAPITRE II

Champ d'application de la taxe .

Art. 4 bis.

Le troisième alinéa ( 2° ) de l'article 1449 du code

général des impôts est abrogé à compter du 1" jan
vier de l'année au titre de laquelle la valeur ajoutée
devient la base de la taxe professionnelle .

Art. 4 ter.

I. — Conforme

II . — Le 3° de l'article 1455 du code général des
impôts est ainsi rédigé :
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« 3° Sont exonérées de la taxe professionnelle quand
elles emploient au plus trois salariés les sociétés coopé
ratives maritimes constituées et fonctionnant conformé

ment aux articles 6 à 19 de la loi du 4 décembre 1913

modifiée par la loi n° 50-1536 du 13 décembre 1950 . »

III . — L'article 1456 du code général des impôts
est abrogé à compter du 1 " janvier de l'année au titre
de laquelle la valeur ajoutée devient la base de la taxe
professionnelle .

IV . — Conforme

Art. 4 quinquies .

L'article 1465 du code général des impôts est ainsi
rédigé :

« Art. 1465 . — Dans les zones définies par l'auto
rité compétente où l'aménagement du territoire le rend
utile , les collectivités locales et les communautés urbaines

peuvent , par une délibération de portée générale , exonérer
de la taxe professionnelle en totalité ou en partie les
entreprises qui procèdent sur leur territoire soit à des
décentralisations , extensions ou créations d'activités in

dustrielles ou de recherche scientifique et technique ,
soit à une reconversion d'activité , soit à la reprise d'éta
blissements en difficulté . Cette délibération ne peut avoir
pour effet de reporter l'application du régime d'imposi
tion de droit commun au-delà du 1 " janvier de la cin
quième année suivant celle au cours de laquelle sont
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intervenus la décentralisation , la création , l'extension ,

la reconversion d'activité ou la reprise d'établissements .

« Lorsqu'il s'agit de décentralisation , extensions ou
créations d'établissements répondant à des conditions
fixées par décret en tenant compte notamment du volume
des investissements et du nombre des emplois créés , l'exo
nération est acquise sans autre forma ; é . En cas de re
conversion d'activité ou de reprise d'établissements , elle
est soumise à agrément dans les conditions prévues à
l'article 1649 nonies du présent code .

« Quand l'agrément est nécessaire pour des entre
prises petites ou moyennes , il est accordé par une procé
dure décentralisée .

« Quand l'agrément n'est pas nécessaire , l'exonéra
tion porte sur l'augmentation nette des bases d'imposition
résultant des emplois créés et des immobilisations nou
velles appréciée par rapport à la dernière année précédant
l'opération ou par rapport à la moyenne des trois der
nières années si celle-ci est supérieure . Toutefois le prix
de revient des immobilisations exonérées ne peut excéder
un million de francs par emploi créé .

« L'entreprise ne peut bénéficier d'une exonération
non soumise à agrément qu'à condition de l'avoir indiqué
au service des impôts au plus tard lors du dépôt de la
première déclaration dans laquelle doivent figurer les
éléments nouveaux concernés .

« L'entreprise déclare chaque année les éléments
entrant dans le champ d'application de l'exonération .
Deux périodes d'exonération ne peuvent courir simulta
nément .
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« L'exonération cesse pour la période restant à cou
rir lorsqu'au cours de cette période l'entreprise ne remplit
plus les conditions exigées pour l'obtention de cette
exonération .

« Pour l'application du présent article , les délibéra
tions prises par les conseils généraux s'appliquent aux
impositions perçues au profit des établissements publics
régionaux , celles prises par les conseils municipaux s'ap
pliquent aux impositions perçues au profit des groupe
ments de communes autres que les communautés urbaines .

« Nonobstant les dispositions de l'article 1967 A
du présent code , toute entreprise qui cesse volontairement
son activité pendant une période d'exonération prévue au
présent article , ou dans les cinq années suivant la fin de
celle-ci , est tenue de verser les sommes qu'elle n'a pas
acquittée au titre de la taxe professionnelle .

« Un décret en Conseil d'État fixe les conditions

d'application du présent article , les dispositions transi
toires nécessaires , ainsi que les conditions dans lesquelles
les entreprises susceptibles d'être exonérées de taxe profes
sionnelle en vertu des alinéas ci-dessus pourront bénéficier
sans agrément préalable de l'amortissement exceptionnel
de 25 °c prévu à l'article 39 quinquies D du présent
code . »

Art. 4 sexies .

Lorsqu'un groupement de communes ou un syndicat
mixte crée ou gère une zone d'activités économiques , tout
ou partie de la part communale de la taxe professionnelle
acquittée par les entreprises implantées sur cette zone
d'activité peut être affecté au groupement ou au syndicat
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mixte par délibérations concordantes de l'organe de ges
tion du groupement ou du syndicat mixte et de la ou les
communes sur le territoire desquelles est installée la zone
d'activités économiques .

Si la taxe professionnelle est perçue par une seule
commune sur laquelle sont implantées les entreprises , les
communes membres du groupement de communes pour
ront passer une convention pour répartir entre elles tout
ou partie de la part communale de cette taxe .

Lorsque les établissements mentionnés au premier
alinéa entrent dans le champ d'application de l'article
1648 A du code général des impôts , le groupement ne
peut percevoir la part de taxe professionnelle revenant
au fonds départemental de péréquation .

Le groupement est substitué à la commune pour l'ap
plication de l'article 4 quinquies de la présente loi .

Le potentiel fiscal de chaque commune et groupement
doté d'une fiscalité propre est corrigé symétriquement
pour tenir compte de l'application du présent article .

Lorsque , par délibérations concordantes , des com
munes décident , ou ont décidé antérieurement à l'entrée

en vigueur de la présente loi , de répartir entre elles tout
ou partie de la taxe professionnelle perçue sur leur terri
toire , le potentiel fiscal des communes concernées est cor
rigé pour tenir compte de cette répartition .
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CIIAI'ITIU : Ill

Assiette de la taxe .

Art. 5 .

I. — Le montant de la réduction des bases prévue
à l'article 1472 du code général des impôts est main
tenue au niveau de 1979 .

Cette réduction de base ne peut s'appliquer qu'à la
part de ces bases excédant la valeur de référence établie
pour 1975 selon l'article 1472 du code général des impôts .

En outre , chaque année , le rapport entre le montant
de la réduction et les bases brutes de l'établissement ne

peut en aucun cas être supérieur au rapport constaté
l'année précédente .

La réduction est supprimée lorsqu'elle est ou devient
inférieure à 10 C c des bases brutes de l'établissement .

Ces dispositions cessent de s'appliquer l'année au
titre de laquelle la valeur ajoutée devient la base de
la taxe professionnelle .

II . — Le montant de la réduction de taxe profes
sionnelle accordée en 1979 au titre du plafonnement
prévu par l'article 1647 B bis du code général des impôts
demeure fixé en valeur absolue au même niveau pour
1980 . Il est ensuite diminué chaque année d'un cin
quième , ou d'un dixième lorsque la réduction dépasse
10.000 F et 50 °o de la cotisation normalement exigible
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en 1980 . La réduction est supprimée lorsqu'elle est ou
devient inférieure à 10 < de la cotisation exigible .

Ces dispositions cessent de s'appliquer l'année au
titre de laquelle la valeur ajoutée devient la base de
la taxe professionnelle .

III . — Sur demande du redevable , la cotisation de

taxe professionnelle de chaque entreprise est plafonnée
à 6 % de la valeur ajoutée produite au cours de la
période retenue pour la détermination des bases impo
sables et définie selon les modalités prévues à l'article 6 bis
et à l'article 6 sexies. Le taux de 6 % s'applique égale
ment au plafonnement prévu à l'article 2 - III de la loi
n° 79-15 du 3 janvier 1979 .

Ces dispositions cessent de s'appliquer l'année au
titre de laquelle la valeur ajoutée devient la base de la
taxe professionnelle .

IV . — Les dégrèvements résultant de l'application
des II et III du présent article sont à la charge du Trésor
qui perçoit en contrepartie sur les redevables de la taxe
professionnelle une cotisation calculée sur le montant de
cette taxe et de ses annexes , sans pourtant que la
charge totale pour un contribuable puisse excéder les
chiffres limites prévus aux paragraphes II et III du présent
article .

Le taux de cotisation pour 1980 et 1981 est fixé à
7 °c . Ce taux est ensuite réduit d'un point chaque année .
Il est fixé à 2 c 'o à compter de l'année au titre de laquelle
la valeur ajoutée devient la base de la taxe professionnelle ,
le produit de la taxe étant alors affecté au fonds national
de péréquation prév u à l'article 4
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Jusqu'à l'année au titre de laquelle la valeur ajoutée
devient la base de la taxe professionnelle , la fraction de la
cotisation nationale excédant le montant des dégrèvements
est affectée au fonds national de péréquation de la taxe
professionnelle institué à l'article 4 .

V. — L'article 1636 A , 2° , du code général des
impôts est maintenu en application jusqu'à l'entrée en
vigueur de la cotisation minimum prévue à l'article 3 bis A
de la présente loi .

Art. 6 bis.

I. — A compter d'une date qui sera fixée par une
loi ultérieure , la taxe professionnelle aura pour base la
valeur ajoutée . Cette dernière est égale à l'excédent hors
taxe de la production sur les consommations de biens et
services en provenance de tiers constaté pour la période
de référence définie à l'article 7-1 de la présente loi .

II . — Pour la généralité des entreprises , la produc
tion de l'exercice est égale à la différence entre :

• d'une part :

— les ventes , les travaux , les prestations de services
ou les recettes ,

— les produits accessoires .

— les subventions d'exploitation ,

— les ristournes , rabais et remises obtenus ,
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— les travaux faits par l'entreprise pour elle-même .

— les stocks à la fin de l'exercice ;

• et , d'autre part :

— les achats de matières et marchandises , droits

de douane compris ,
— les réductions sur ventes ,

— les stocks au début de l'exercice .

Les consommations de biens et services en prove
nance de tiers comprennent :

— les travaux , fournitures et services extérieurs ,

— les frais de transports et déplacements ,

— les frais divers de gestion .

III . — La production des entreprises de banque ,
des établissements financiers , des établissements de crédit ,

des entreprises ayant pour activité exclusive la gestion
des valeurs mobilières est égale à la différence entre :

— d'une part , les produits d'exploitation bancaires
et produits accessoires ;

— et , d'autre part , les charges d'exploitation ban
caires , à l'exception des dotations aux provisions et
amortissements se rapportant aux biens donnés en crédit-
bail .

IV à VI . — Conformes

Art. 6 ter.

Conforme
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Art. 6 quater ,

La valeur ajoutée définie à l'article 6 bis est éga
lement réduite de moitié , quel que soit le nombre de
leurs salariés , pour :

— les coopératives et unions de coopératives agri
coles et les sociétés d'intérêt collectif agricole ;

— les sociétés coopératives et unions de sociétés
coopératives d'artisans ;

— les sociétés coopératives et unions de sociétés
coopératives de patrons bateliers :

— les sociétés coopératives maritimes ;

— les sociétés coopératives ouvrières de production :

— les ports autonomes , ainsi que les ports gérés
par des collectivités locales , des établissements publics
ou des sociétés d'économie mixte , à l'exception des ports
de plaisance ; toutefois , pour la première année d' impo
sition , la réduction est. pour ces établissements , égale
aux trois quarts de la valeur ajoutée .

Ces abattements ne se cumulent pas avec ceux pré
vus à l'article 6 ter.

Art. 6 quinquies .

I. — Dans le cas d'une entreprise à établissements
multiples soumise à un régime d'imposition d'après le
bénéfice réel , les bases de chaque établissement com
prennent :

1° les frais de personnel afférents à cet établis
sement ;
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2" le prix de revient des immobilisations qui y
sont situées , affecté du taux moyen d'amortissement pra
tiqué par l'entreprise .

Le solde de la valeur ajoutée de l'entreprise est
réparti entre les établissements au prorata des trois élé
ments ci-dessus .

II . — Conforme

Art. 6 sexies .

La valeur ajoutée d'un établissement nouveau dépen
dant d'une entreprise à établissements multiples est , pour
l'année d' imposition suivant celle de la création , obtenue :

— lorsqu' il s'agit d'une entreprise soumise à un
régime d' imposition d'après le bénéfice réel , en multi
pliant le total :

• des frais de personnel de l'année de la création
ajustée pour correspondre à une année pleine ,

• et du prix de revient des immobilisations affecté
du taux moyen d'amortissement de l'entreprise ,

par le rapport constaté pour les autres établissements entre
ces éléments et le montant total des bases ;

— lorsqu' il s'agit d'une entreprise soumise à un
régime forfaitaire d' imposition , en multipliant le chiffre
d'affaires de l'année de la création , ajusté pour corres
pondre à une année pleine , par le rapport constaté pour
les autres établissements entre cet élément et le montant

total des bases .
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Art. 7 .

I. — A partir de 1980 , la période de référence
retenue pour déterminer les bases de taxe professionnelle
est l'avant-dernière année précédent celle de l'imposition
ou , pour les immobilisations et les recettes imposables ,
le dernier exercice de douze mois clos au cours de

cette même année lorsque cet exercice ne coïncide pas
avec l'année civile .

I bis. — En cas de création d'établissement , la taxe

professionnelle n'est pas due pour l'année de la création .
Cette disposition prend effet à compter de 1980 .

Toutefois , pour les établissements produisant de
l'énergie électrique , la taxe professionnelle est due à
compter du raccordement au réseau .

II . — Conforme

III . — Les contribuables doivent déclarer les bases

de taxe professionnelle avant le 1 er mai de l'année pré
cédant celle de l' imposition ou . en cas de création d'éta
blissement ou de changement d'exploitant en cours d'an
née , avant le T' mai de l'année suivant celle de la création

ou du changement .

En cas de création d'établissement ou de changement
d'exploitant en cours d'année , une déclaration provisoire
doit être fournie avant le 1 " janvier de l'année suivant
celle de la création ou du changement .

La déclaration récapitulative des entreprises à éta
blissements multiples est souscrite avant le 1 " octobre de
l'année précédant celle de l' imposition .

IV et V. — Conformes
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Art. 7 bis.

L'année où la valeur ajoutée devient la base de la
taxe professionnelle , une valeur de référence est calculée
pour chaque contribuable . Cette valeur est égale à la
base de l'année précédente mise à jour , multipliée par
le rapport constaté dans la commune entre le total des
nouvelles bases et celui des anciennes bases mises à jour.

La base retenue au titre de la première année du
changement d'assiette est égale à la valeur ajoutée aug
mentée ou diminuée selon le cas de 90 % de l'écart

constaté par rapport à la valeur de référence . Pour cha
cune des six années ultérieures , il est procédé à un ajus
tement égal à celui de l'année précédente diminué d'un
pourcentage de l'écart défini au présent alinéa , égal à :

— 10 % pour les première et deuxième années ;

— 15 % pour les troisième et quatrième années ;

— 20 % pour les cinquième et sixième années .

TITRE III

TAXE D'HABITATION

Art. 8 .

I. — Pour je calcul de la taxe d'habitation , l'abat
tement à la base visé à l'article 1411 du code général
des impôts est rendu obligatoire à compter de 1981 .
Son taux est de 15 % .
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II . — Sans préjudice de l'application des disposi
tions de l'article 1411 du code général des impôts , le
conseil municipal peut accorder un abattement à la base
de 1 5 % aux contribuables qui n'ont pas été passibles de
l'impôt sur le revenu de l'année précédant celle de l'im
position et dont l'habitation principale a une valeur loca
tive inférieure à 130 % de la moyenne communale .

III . — Conforme

Art. 9 .

Dans les communautés urbaines et les districts à

fiscalité propre , les différences entre le taux moyen de
la taxe d'habitation perçue par le groupement et les taux
appliqués au profit de celui-ci dans chaque commune
membre sont supprimées par parts égales sur cinq ans
en tenant compte des corrections rendues nécessaires
par les alinéas ci-dessous et l'article 10 .

Pour le calcul de la taxe d'habitation que perçoivent
les départements , les communautés urbaines et les dis
tricts à fiscalité propre , les organes délibérants de ces
collectivités et groupements peuvent , dans les conditions
prévues à l'article 1411 du code général des impôts et
à l'article 12 de la présente loi , décider de fixer eux-
mêmes le montant des abattements applicables aux va
leurs locatives brutes .

Dans ce cas , la valeur locative moyenne servant de
référence pour le calcul des abattements est la valeur
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locative moyenne des habitations du département , de la
communauté urbaine ou du district à fiscalité propre .

En l'absence de délibération , les abattements appli
cables sont ceux résultant des votes des conseils muni

cipaux , calculés sur la valeur locative moyenne de la
commune .

TITRE IV

TAXES FONCIÈRES

Art. 10 ter.

L'article 1396 du code général des impôts est com
plété comme suit :

« La valeur locative cadastrale des terrains situés

dans les zones urbaines délimitées par un plan d'occu
pation des sols approuvé conformément au code de l'ur
banisme , déterminée en application de l'alinéa ci-dessus ,
peut , sur délibération du conseil municipal et pour le
calcul de la contribution communale , être majorée dans
la limite de 200 % .

« Cette disposition ne s'applique pas :

« — aux terrains déjà classés dans la catégorie
fiscale des terrains à bâtir ;

« — aux terrains non constructibles au regard du
plan d'occupation des sols. La liste de ces derniers est ,
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pour chaque commune , communiquée à l'administra
tion des impôts par le ministère chargé de l'urbanisme . »

Art. 10 quater.

Les terrains autres que ceux classés dans la catégorie
fiscale des terrains à bâtir et dont la cession entre dans

le champ d'application de l'article 257-7° du code général
des impôts sont imposés à la taxe foncière sur les proprié
tés non bâties en tant que terrain à bâtir , au titre de l'année
de la cession et des deux années précédentes , à l'exception
des années antérieures à 1980 . Leur valeur locative est

déterminée en appliquant à la moitié du prix de cession
le taux d' intérêt retenu pour l'évaluation des terrains à
bâtir . Les taux applicables au profit de chaque collectivité
bénéficiaire sont ceux constatés dans la commune au titre

de l'année ayant précédé la cession .

La taxe foncière sur les propriétés non bâties acquit
tée au titre de ces années s'impute sur cette imposition .

L'imposition définie aux alinéas précédents est due
par le cédant .

Art. 10 quinquies .

A partir de 1980 , il est institué en faveur des com
munes une imposition forfaitaire annuelle sur les pylônes
supportant des lignes électriques dont la tension est au
moins égale à deux cents kilovolts . En 1980 , le montant
de cette imposition forfaitaire est fixé à 1.000 F pour
les pylônes supportant des lignes électriques dont la ten
sion est comprise entre deux cents et trois cent cinquante
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kilovolts et à 2.000 F pour les pylônes supportant des
lignes électriques dont la tension est supérieure à trois
cent cinquante kilovolts . Ces montant sont révisés chaque
année proportionnellement à la variation du produit de
la taxe foncière sur les propriétés bâties constatées au
niveau national .

L'imposition visée au premier alinéa est établie et
recouvrée comme en matière de contributions directes .

Les éléments imposables sont déclarés avant le 1 " janvier
de l'année d'imposition .

Art. 10 sexies.

Supprimé

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 11 A.

Suppression conforme

Art. 11 B.

I. — Conforme

II . — Les contribuables qui auront été compris au
cours de l'année précédente dans les rôles de la taxe
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d'habitation , de la taxe foncière sur les propriétés bâties
ou de la taxe foncière sur les propriétés non bâties
payables à la caisse d'un même comptable pour une som
me globale supérieure à 750 F peuvent demander à en
fractionner le paiement .

Dans ce cas , ils peuvent acquitter , avant le 30 juin
de l'année d'imposition , un acompte unique égal à la
moitié des cotisations dont ils ont été redevables l'année

précédente .

Art. 11 .

Conforme

Art. 13 .

Un décret en Conseil d'État fixe la date d'entrée en

vigueur et les adaptations nécessaires à l'application dans
les départements d'outre-mer d?s articles 2 A , 3 , 4 , 4 quin
quies , 5-1 1 , 8 et 10 de la présente loi .

Délibéré en séance publique, à Paris , le 18 dé
cembre 1979.

Le Président .

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS .


